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JANVIER 2016  

 

 
Chers confrères et consœurs retraités, 
 
En cette nouvelle année, je vous souhaite santé, bonheur et des voyages vers un climat plus chaud afin de mieux 
apprécier votre retraite. 
 
À compter du 1er janvier 2014, tous les membres de l’AIMTA travaillant pour Air Canada ont été transférés dans un 
régime de retraite autonome.  Les membres de ce régime incluaient tous les employés actifs, les retraités et les 
titulaires d’une rente différée d’Air Canada et de Canadian Airlines, membres de l’AIMTA.  Cette tâche en était une 
d’envergure et ce n’est qu’en juin 2015 que le transfert de l’actif et du passif du régime de retraite ainsi que des 
coordonnées des membres fut complété.  Le Bureau du surintendant des institutions financières du Canada (BSIF), 
les actuaires du fonds (Hewitt) et le service du régime de retraite d’Air Canada ont tous eu un rôle important à 
remplir dans cette tâche d’envergure. Air Canada a maintenant complété l’exercice avec tous les autres syndicats.  
Ce régime de retraite autonome de l’AIM nous permet de mieux gérer la performance de notre actif et de notre 
passif pour l’avenir.  Ce changement vers le nouveau régime de retraite de l’AIMTA a été réalisé uniquement dans 
le but de mieux administrer et superviser notre régime et n’affecte d’aucune façon les prestations des membres. 
 
Au moment du transfert vers notre nouveau régime de retraite de l’AIM, notre régime fusionné comptait 
approximativement 20 000 membres, comprenant 9 000 retraités, 2 000 conjoints survivants, 900 titulaires d’une 
rente différée et 8 000 membres actifs.  En raison de changements négociés en 2012, aucun nouveau membre ne 
peut participer à ce régime.  Avec le temps, la démographie du groupe continuera de vieillir.  Le régime est 
actuellement pleinement financé et, si les actuaires ont bien fait leur travail, il le demeurera jusqu’à ce que le 
dernier membre survivant reçoive son dernier paiement. 
 
L’actif net du régime de l’AIM est d’approximativement 5 milliards de dollars, ce qui représente approximativement 
30% du régime de retraite d’Air Canada (16 milliards de dollars). L’ensemble des changements apportés aux règles 
du régime, les retours d’investissement au-delà de la moyenne, et la nouvelle politique pleinement mise en œuvre 
ont conduit à une position de surplus depuis les deux dernières années. Nous avons bon espoir que ces 
changements seront suffisants pour maintenir le régime de retraite sur des bases financières solides malgré les 
taux d’intérêt qui n’ont jamais été aussi bas.  Nous n’aurons pas le résultat des retours d’investissement pour 2015 
avant quelques mois, mais on s’attend à ce qu’ils ne soient pas aussi élevés qu’en 2014 (22%). 
 
Veuillez profiter pleinement de vos chèques de pension mensuels car vous avez travaillé fort et les méritez.  Le 
comité de retraite fera tout son possible pour que vous les receviez en permanence. 
 
J’invite les membres retraités à me contacter par courriel à retirees@iam140.ca s’ils ont des questions, des 
problèmes ou des commentaires concernant leur régime de retraite.  Je ferai tout mon possible pour répondre 
rapidement à leurs demandes et fournir toute l’information et le soutien nécessaires. 
 
Respectueusement soumis, 

 
Représentant des membres retraités 
AIMTA / AIR CANADA 
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